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Mon contrat arrive à son terme

Par Poupoune41, le 19/02/2013 à 13:27

Petite question, mon contrat de travail (cdd de 6 mois) arrive à son terme à la fin du mois,
après un entretien avec la direction il en est ressorti qu'il me garder donc cdi, arrivé la j'ai
trouvé autre chose, donc est ce possible de dire à la direction à la fin du mois que je ne veut
pas renouveler mon contrat chez eux?merci pour vos réponses

Par P.M., le 19/02/2013 à 14:25

Bonjour,
Il ne s'agirait même pas de renouvellement mais de la conclusion d'un CDI, vous pourriez le
refuser mais si l'employeur vous en fait la proposition écrite avant le terme du CDD, vous
perdrez l'indemnité de précarité si vous y auriez eu droit...
De toute façon, il vous suffira de ne plus travailler pour cet employeur après le terme du CDD
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